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Élodie Fontaine,
doctorante en psychologie du
développement, laboratoire LISST-
CERS, université Toulouse-Le
Mirail II.
elodie.fontaine@etu.univ-tlse2.fr

L’accueil des enfants en situation de handicap dans les structures
collectives de la petite enfance tend à se diversifier, témoignant
d’une certaine évolution du cadre institutionnel et des pratiques
professionnelles. Pourtant, la faible fréquentation des enfants en
situation de handicap au sein de ces établissements rend compte
d’un certain nombre d’obstacles persistants. Quels sont les facteurs
entravant leur accès à des lieux de vie ordinaire alors que « la préco-
cité des interventions est la condition sine qua non pour le devenir
des enfants » ? (Plaisance, Bouve, Grospiron, schneider, 2005, p. 5).
Cet article vise à présenter le contexte dans lequel s’inscrit la problé-
matique de l’accueil des enfants en situation de handicap en la situant
dans le débat de l’intégration et de l’inclusion. L’intérêt est de
comprendre quelles conséquences ces positions conceptuelles ont sur
l’offre d’accueil, sur son évolution et ses limites. À partir d’un état
des lieux des travaux existants, nous nous attacherons à exposer les
enjeux de cet accueil pour l’enfant, sa famille et les institutions. 

INTÉGRATION ET INCLUSION… OU QUEL MODÈLE DE COMPRÉHENSION DU

HANDICAP ?

Les concepts d’intégration et d’inclusion sont des notions fluctuantes
selon le champ disciplinaire dans lequel elles s’expriment. Il convient,
dès lors, de les définir afin de saisir ce qui les différencie et ce qui les
rassemble.

L’intégration désigne le fait d’entrer dans un ensemble, dans un
groupe. Un individu n’intègre pas son milieu naturel, c’est parce qu’il
est étranger à un milieu qu’il va devoir s’y intégrer. Cette dialectique
implique, de fait, une notion d’exclusion de l’individu étranger puis-
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qu’il occupe d’emblée la place de celui « qui ne fait pas partie de ».
Dans les travaux des premiers sociologues (Durkheim, 1922), l’in-
tégration correspond à une normalisation, c’est-à-dire à une confor-
misation aux normes collectives majoritaires où l’individu est
contraint de se plier aux exigences du milieu pour y vivre. en psycho-
logie sociale, pour Malewska-Peyre et Tap (1991), l’intégration est
une coconstruction dans laquelle l’individu ou le groupe intégrant
doivent manifester leur désir de s’approprier les modes de fonction-
nement propres au groupe d’accueil, avec la nécessité de se confor-
mer à un certain nombre de règles collectives. en retour, le groupe
d’accueil doit accepter de se modifier pour laisser entrer la particu-
larité de l’individu ou du groupe intégré. Cependant, bien que l’in-
tégration en tant que processus psychologique revête une tout autre
signification, c’est sa définition sur le versant de la normalisation qui
a surtout été retenue, contribuant ainsi à la genèse d’un autre concept,
celui de l’inclusion.

La notion d’inclusion est issue d’un courant de pensée en éducation
qui est apparu au Québec à l’initiative de mouvements sociaux,
d’évolutions législatives et d’avancées de recherches scientifiques
(vienneau, 2002). L’inclusion vise à l’adaptabilité et à la flexibilité
du milieu afin de permettre à chaque enfant « d’être un collaborateur
actif et reconnu par ses pairs » (Weber, 2004, p. 74) comme contri-
buant à la vie du groupe, et d’y trouver des bénéfices pour son
propre développement intellectuel, affectif et social (Molina, Garcia,
alban-Metcalfe, 1998). Dans l’inclusion, la transformation du milieu
implique de repenser l’organisation institutionnelle afin qu’elle puisse
répondre à la diversité des individus quelles que soient leurs carac-
téristiques individuelles, sociales et culturelles.

Plus que des conceptions distinctes, l’intégration et l’inclusion indui-
sent des orientations d’action et des pratiques différenciées, ne se
situant pas à des niveaux équivalents (hinz, 2002). L’intégration va
davantage se centrer sur l’enfant, notamment au regard de ses diffi-
cultés, afin de lui apporter l’aide nécessaire pour qu’il parvienne à
s’adapter à son environnement. L’effort d’adaptation repose alors sur
l’enfant (Gossot, 2005). L’inclusion, quant à elle, se centre sur l’amé-
nagement du fonctionnement de la structure pour que l’environne-
ment soit accessible et adapté à tous les enfants. L’effort d’adaptation
repose, dans ce cas, sur l’environnement (armstrong et Barton,
2003). Pour Weber (2004), il n’est pas nécessaire de s’interroger sur
la pertinence de l’utilisation de la notion d’intégration ou de celle
d’inclusion, mais sur le modèle de compréhension du handicap
auquel on se réfère. Dans cette perspective, l’intégration relèverait du
modèle individuel du handicap, dit aussi médical, puisque basé sur
les déficiences, les manques du sujet, que l’on tente de compenser ou
de réparer pour qu’il s’adapte à son environnement (Plaisance,
Belmont, vérillon et schneider, 2007 ; ravaud, 1999). Quant à l’in-
clusion, elle s’inscrirait plutôt dans le modèle systémique du handi-
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cap où l’individu est entravé dans sa participation
sociale en raison de l’interaction de facteurs indi-
viduels et contextuels qui génère une situation de
handicap. L’accent est mis sur les contraintes du
milieu afin de réduire les obstacles, et non plus
exclusivement sur l’individu.

Ces considérations théoriques vont conduire à
une diversification de l’offre d’accueil pour faci-
liter et favoriser l’accès des enfants en situation
de handicap aux structures de la petite enfance.

VERS UNE DIVERSIFICATION DES MODALITÉS D’ACCUEIL

Généralement, l’accueil des enfants en situation
de handicap se fait de manière individualisée au
sein des structures dites « traditionnelles » où
l’enfant en situation de handicap est le seul à être
accueilli dans un groupe de pairs au développe-
ment « ordinaire ». Cet accueil émerge soit de
manière spontanée et ponctuelle, en réponse à des
sollicitations de familles ou de services spéciali-
sés, soit de façon plus organisée et engagée, se
traduisant par l’aménagement d’un certain
nombre de dispositifs d’accompagnement et
d’appui technique (recherche du lieu d’accueil
auprès d’un réseau de structures, renforcement et
formation de l’encadrement). Dans les deux cas,
l’offre d’accueil demeure précaire puisque dépen-
dante de la volonté des accueillants ou soumise
au bon vouloir des organismes gestionnaires
(herrou et Korff-sausse, 1999 ; aubert et Morel,
1993).

Depuis une quinzaine d’années, des structures
dites « mixtes » affirment faire de l’accueil des
enfants en situation de handicap un principe au
fondement de leur projet institutionnel et éduca-
tif. Ces structures proposent d’accueillir de
manière collective plusieurs enfants en situation
de handicap parmi les autres avec la mise en
place de conditions particulières d’accueil : limi-
tation du nombre d’enfants, places réservées aux
enfants en situation de handicap pouvant aller
jusqu’à un tiers de l’effectif, renforcement de
l’encadrement ou de la qualification profession-
nelle, adaptation des activités pour favoriser la
pleine participation de chaque enfant (Gardou et
Thomas, 2009).

Ces deux modalités d’accueil (individuel et
collectif) impliquent des organisations et des
fonctionnements différents sous-tendus par des
conceptions distinctes pouvant s’inscrire dans la
controverse que suscitent l’intégration et l’inclu-
sion. Qu’il s’agisse de l’accueil individuel ou
collectif des enfants en situation de handicap, il
s’avère important de mener en amont une
réflexion sur le positionnement des profession-
nels et de l’équipe concernant le modèle de
compréhension du handicap adopté, car orientant
les pratiques qui en découlent. sans être attri-
buable de façon systématique à une modalité
d’accueil, car aucune étude scientifique n’en
témoigne, la conception et les pratiques intégra-
trices, tout comme inclusives, semblent se retrou-
ver dans les structures proposant un accueil
individuel. en revanche, dans les structures
accueillant les enfants de manière collective, il
semblerait que l’inclusion prédomine.

Malgré cette diversification des modalités d’ac-
cueil, la faible fréquentation des enfants en situa-
tion de handicap dans les établissements de la
petite enfance oblige à s’interroger sur les
facteurs pouvant faciliter ou entraver leur accueil.

LES FACTEURS FACILITANT OU ENTRAVANT

L’ACCUEIL DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP

Comme en rendent compte plusieurs enquêtes
départementales, l’accueil des enfants en situa-
tion de handicap reste marginal puisqu’il repré-
senterait moins de 1 % du volume de fréquenta-
tion des établissements (Cocagne et aCePP 31,
2011 ; fenières, Bonnefoi et Delour, 2003 ;
Gardou et Thomas, 2009). On constate, dès lors,
un décalage entre les recommandations législa-
tives, la volonté morale et l’accueil effectif des
enfants en situation de handicap. Plusieurs
facteurs explicatifs peuvent être invoqués et relè-
vent tout autant de l’enfant, de la famille que de
l’institution. 

Une étude menée par le groupe assistance éduca-
tive et recherches (1981) a mis en évidence que
la réussite de l’accueil d’un enfant en situation de
handicap ne dépendait pas du degré de gravité de
son handicap (Gavalda fromageau, 1997) mais

A c c u e i l  i n d i v i d u e l  e t  c o l l e c t i f  d e s  e n f a n t s  e n  s i t u a t i o n  d e  h a n d i c a p
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plutôt de sa personnalité, de sa communicabilité et de son intérêt pour
l’environnement. Malgré ces conclusions, le type de handicap de l’en-
fant va, toutefois, influencer son accueil puisqu’un enfant ayant un
haut niveau de fonctionnement sera plus facilement accueilli qu’un
enfant ayant un handicap considéré comme sévère (Buysse, Bailey,
smith, simeonsson, 1994). Les professionnels seraient plus favo-
rables à l’accueil d’un enfant ayant un handicap de type physique
plutôt qu’intellectuel, auquel des troubles du comportement sont
souvent associés (saint-Pierre, 2004). ainsi, même si les établisse-
ments de la petite enfance sont des lieux de vie sans prérequis d’ac-
quisition, certains enfants ne peuvent y avoir accès du fait de leur
handicap et/ou de ses conséquences.

au niveau des familles, la conciliation de la vie professionnelle et de
la vie familiale s’articule à un troisième paramètre, celui de la prise
en charge médicale de l’enfant, complexifiant le maintien ou la
reprise de l’activité professionnelle des parents. Les parents d’enfant
en situation de handicap rencontrent les mêmes difficultés que les
autres familles (manque de place, appréhensions liées aux premières
séparations parent-enfant, doutes sur la qualité de l’accueil, inquié-
tude quant à la satisfaction des besoins de l’enfant), auxquelles se
rajoute la problématique du handicap. La peur d’un refus ou les
refus antérieurs vécus, la nécessité de devoir revendiquer leur droit,
le sentiment de vivre de façon répétée l’annonce du handicap qui les
exclut d’une existence ordinaire amènent souvent les parents à renon-
cer à solliciter les structures et à accroître leur isolement (Gardou et
Thomas, 2009). Par ailleurs, la réussite de l’accueil tient généralement
à l’implication et à la mobilisation parentales qui apparaissent comme
décisives : lors de la recherche du lieu d’accueil, lors des premiers
contacts pour rassurer l’équipe, puis tout au long de l’accueil pour
échanger sur l’enfant, notamment quand il vit une période difficile.
Cependant, la prédisposition des familles à soutenir la recherche et
la construction de solutions pour leur enfant constitue une inégalité
supplémentaire conduisant, là encore, bien des familles à ne pas
poursuivre une demande d’accueil (Gardou et Thomas, 2009).

Pour de nombreux chercheurs, le fonctionnement institutionnel est le
point central qui va déterminer l’accueil des enfants en situation de
handicap (Dionne, Julien-Gauthier, rousseau, 2006). Des éléments
d’ordre matériel (inadaptation des locaux), humain (manque d’effec-
tif, de formation, appréhensions liées au handicap) et technique (diffi-
culté à gérer les soins médicaux) tendent à justifier l’accueil restrictif
des enfants en situation de handicap (rousseau, Desmarais, Point,
Dugas, Ouellet et Dionne, 2010). De plus, l’accueil des enfants en situa-
tion de handicap bouscule une organisation institutionnelle générale-
ment fondée sur l’âge des enfants (comme la composition des groupes)
et sur des normes développementales (tel le passage d’un groupe à
l’autre en fonction de l’acquisition de certains apprentissages comme
la marche), compliquant la continuité et la cohérence des actions d’ac-
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cueil et d’éducation d’un enfant ne pouvant s’y
inscrire (Plaisance, Bouve, Grospiron et schneider,
2005). L’accueil d’un enfant en situation de handi-
cap vient donc questionner, voire menacer, le fonc-
tionnement institutionnel et cela peut expliquer les
réticences exprimées par les professionnels à
accueillir plusieurs enfants en situation de handi-
cap, ceux-ci craignant pour l’équilibre global de la
vie du groupe (Cocagne et aCePP 31, 2011). Le
travail de réflexion en équipe et le travail en réseau
apparaissent, dès lors, comme deux modalités
indispensables (Tétreault, Beaupré, Pelletier,
2004). L’accueil des enfants en situation de handi-
cap ne peut pas être l’affaire que d’une personne
mais suppose l’adhésion de l’ensemble de l’équipe
(herrou, Korff-sausse, 1999). Toutefois, le rôle
d’une personne pivot en son sein semble essentiel
pour impulser une dynamique favorable à cet
accueil (assistance éducative et recherches, 1981).

L’ensemble des facteurs identifiés laisse présu-
mer que l’offre d’accès aux établissements d’ac-
cueil du jeune enfant est soit insuffisante, soit
inadaptée. Dans ce contexte, les enfants en situa-
tion de handicap n’ont pas toujours accès aux
structures collectives alors même que l’intérêt
pour leur développement global et notamment
social est indiscutable lorsque l’accueil s’effectue
dans un milieu de qualité (Irwin, Lero et Brophy,
2004 ; Trépanier et ayotte, 2000).

LES ENJEUX DE L’ACCUEIL DES ENFANTS

EN SITUATION DE HANDICAP

Des études montrent que l’accueil des enfants en
situation de handicap dans les structures de la
petite enfance influence positivement leur déve-
loppement en favorisant les apprentissages au
niveau cognitif et particulièrement l’acquisition
de compétences sociales (Guralnick, 2001 ;
Julien-Gauthier, 2008 ; Odom, 2000). en effet,
plusieurs auteurs témoignent de l’importance de
la période d’âge préscolaire, propice au déve-
loppement des habiletés sociales comme l’ex-
pression des désirs et des besoins, la
communication avec les pairs et les adultes, le
partage, la coopération et la collaboration aux
jeux et aux tâches communes (Brown et Conroy,
2002 ; McCormick, Noonan et heck, 1998). À

partir d’une revue de la littérature scientifique
réalisée par Guralnick (2001), de nombreuses
recherches indiquent que, par rapport au milieu
spécialisé, le milieu ordinaire offre davantage de
situations interactives aux enfants en situation de
handicap, car sources de stimulations sociales,
verbales, motrices, sensorielles et intellectuelles
de meilleure qualité (Odom, 2000). 

en outre, les professionnels évoquent également
des objectifs de prévention de « sur-handicap »,
considérant que l’éveil, l’éducation et la sociali-
sation permettent d’éviter ou de réduire les
risques d’aggravation des déficiences existantes
(Plaisance, Bouve et schneider, 2006). Ces
actions de prévention sont d’autant plus capi-
tales au regard des inégalités sociales exacer-
bées du fait du handicap. Un enfant issu d’un
milieu social populaire est deux fois plus souvent
atteint d’une déficience qu’un enfant issu d’un
milieu social favorisé (Drees, 1999). Les diffi-
cultés liées au handicap rencontrées dans la vie
quotidienne se révèlent être également plus fortes
et plus importantes dans les milieux modestes
(Mormiche, 2000). ainsi, pour les familles, les
structures de la petite enfance peuvent être des
lieux ressource permettant d’être soutenues dans
leur parentalité, de rompre l’isolement social et
d’empêcher leur épuisement.

À notre connaissance, il n’existe pas de travaux
portant sur les effets différenciés de l’accueil
individuel et collectif sur le développement des
enfants en situation de handicap dans les établis-
sements de la petite enfance. C’est pourquoi,
dans une recherche actuellement en cours, nous
nous intéressons aux influences éventuelles de
ces deux modalités d’accueil sur le développe-
ment socioaffectif de l’enfant, sur la qualité de
vie de la famille et sur les représentations des
professionnels. Les résultats de cette étude feront
l’objet d’une publication ultérieure.
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